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Phase 0 :

PROTOCOLE  DE GESTION DES CAS 
DE HARCÈLEMENT

Recueil de la première information

SITUATION DE 
HARCÈLEMENT 

SUPPOSÉE

Phase 1 : Réunir une cellule de crise (méthode PEDA)

Retour sur 
expérience

Communication
Main 

courante

Phase 2 :

Choix des 
interlocuteurs

Entretiens organisés

Victime(s) 
présumée(s)et 

famille(s)

Témoin(s) 
présumé(s) et 

famille(s)

Auteur(s) 
présumé(s) et 

famille(s

Phase 3 : Réparation communautaire

Mesure de 
réparation

Mesure 
disciplinaire


